
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

:  Désigner les Vainqueurs du ¼ de Finale mais aussi rappeler que ce ¼ de final est 
qualificatif pour les ½ finales du Championnat de France Juniors M et F, le 17/03/2018 à PONT A 
MOUSSON. 

 

 Juniors 1998/1999/2000  
 Deux années de licence, Passeport en Règle 
 Certificat médical obligatoire avec la mention « absence de contre-indication à la 
pratique du judo Jujitsu ». 
Pour participer à cette compétition, il est obligatoire de vous inscrire au préalable sur le site de la FFJUDO 
la rubrique EXTRANET en vous munissant de votre code d’utilisateur. 
 

Il n’y aura pas d’inscription sur place le jour de la manifestation. 
 

  Masculins :  13H00 
  Féminines :   14H00 
 
 

 CD 57 :   M. DEPRETS Raymond. 
 Arbitrage : M.SYNEVILLE Pierre. 
 C/Sportif : M.MICHALAK Serge. 
  

  Le Responsable de la commission sportive. 
                  Bernard SCHMITT 

    


